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INTRODUCTION

La République d’Haïti, faut-il le rappeler, a ratifié la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) le 23 décembre 1994, traduisant sa volonté d’œuvrer à l’amélioration de la situation de ses enfants. L’un des devoirs qu’implique cette ratification est de rendre compte périodiquement de la mise en œuvre de la Convention aussi bien au niveau national qu’au niveau international par l’entremise du Comité des droits de l’enfant. La République d’Haïti est ainsi à ses 2ème et 3ème rapports périodiques qui sont programmés pour considération par ledit Comité lors de sa 71ème session qui se tiendra à Genève, Suisse du 11 au 29 janvier 2016.
Ainsi, conformément au questionnaire (CRC/C/HAI/Q/2-3) établi par le Groupe de travail du Comité des droits de l’enfant, lors de la session tenue à Genève, du 8 au 11 juin 2015, le Gouvernement haïtien s’est vu soumettre une liste de questions qui pourraient être discutées avec les États parties, lors de la prochaine session du Comité. 

Les réponses ci-après sont élaborées dans le but de satisfaire à la note : AF/71st CRC du 22 juin 2015.
Ce travail, réalisé avec la coordination du Ministère des Affaires Sociales et du Travail, a nécessité la conjugaison des efforts de certaines institutions étatiques qui ont un lien avec la mise en œuvre des instruments de protection des droits de l’enfant. Il s’agit notamment du Ministère de l’Education Nationale et de la Formation professionnelle, du Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique, du Ministère de la Santé Publique et de la Population, du Ministère à la condition féminine et aux droits de la femme, du Bureau du Secrétaire d’Etat à l’Intégration des Personnes Handicapées, de l’Institut du Bien-être Social et de Recherches, de l’Office de Protection du Citoyen, avec l’appui de l’Unicef et la consultation fournie par le juriste Jude BAPTISTE.
La République d’Haïti est toutefois consciente que les membres du Comité pourront aborder d’autres questions touchant tous les aspects des droits de l’enfant énoncés dans la Convention au cours du dialogue interactif.
LISTE DES ABRÉVIATIONS
AGR                                Activités génératrices de revenus 

BAL                                 Bureau d’aide légale

BPM                                Brigade de la Protection des Mineurs

BSEIPH 

           Bureau du Secrétaire d’État à l’Intégration des Personnes Handicapées
CASAS                            Commission d’adaptation Scolaire et d’Appui Social
CDE                                 Convention sur les droits de l’enfant     
EMMUS
           Enquête, Mortalité, Morbidité et Utilisation des Services
DIPE

           Document Intégral de la Petite Enfance

FIA                                  Formation Initiale Accélérée 

HTG

           Gourde haïtienne

HPP-AKSE                       Health Policy Project - Aksyon Kolektif pou Sekirite kont Eksplwatasyon 
IBESR                              Institut du Bien-Etre Social et de Recherches 

IFC                                   Individu, Famille, Communauté 

MAST                             Ministère des Affaires Sociales et du Travail 

MSPP

           Ministère de la santé publique et de la population

MCFDF                           Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes

MENFP                           Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle 
OFATMA
           Office Accident du Travail, Maladie, Maternité
OPC                                Office de la Protection du Citoyen

PPE 
Permis Provisoire d’Enseigner
PSUGO  
Programme de scolarisation universelle gratuite et obligatoire
SINAPSE                         Système d’Information National de Protection et de Sécurité de l’Enfance 

SONU                             Soins Obstétricaux et Néonataux d’Urgences de Base
URAMEL 
           Unité de recherche et d’action médico légale
URES

           Unité de Recherche et d’Enquêtes Systémiques

VACS 

          Violence Against Children Survey
VBG 

          Violence basée sur le Genre
PREMIERE PARTIE

1. Veuillez donner des informations sur les mesures prises pour garantir l’application effective de toutes les lois dans le domaine des droits de l’enfant, y compris le développement de mesures d’applications.

  L’État haïtien a adopté diverses mesures visant la prévention, la dissuasion, la coercition contre la commission d’infractions relatives aux droits et à l’intégrité physique et morale des enfants, la promotion et la jouissance des droits des enfants sur le plan législatif et administratif, structurel et communicationnel. 
Sur le plan législatif et administratif citons entre autres :
· La ratification de deux (2) des trois (3) Protocoles facultatifs de la CIDE, celui relatif à la vente des enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants et celui relatif à la participation des enfants a des conflits armés. 

· Le vote et la promulgation des lois suivantes :

· La loi du 30 avril 2014 sur la lutte contre la Traite des personnes, promulguée et publiée en juin 2014 ;

· La loi du 12 avril 2012 sur la paternité, la maternité et la filiation, promulguée et publiée en juin 2014 ;
· La loi du 29 août 2013 réformant l’adoption en Haïti, promulguée et publiée en novembre 2013 ;
· L’adoption de mesures administratives telles :
· L’arrêté présidentiel du 16 janvier 2014 accordant à toute personne dépourvue d’acte de naissance, un délai de cinq (5) ans pour régulariser son état civil ;
· L’arrêté du 21 mars 2014 fixant le statut particulier des personnels éducatifs ;

· L’arrêté présidentiel du 21 septembre 2014 portant sur les 12 mesures guidant les interventions dans le secteur de l’éducation;
· Arrêté ministériel de 2013 sur les normes et prototypes d’écoles ;
· Développement de programmes sociaux à caractères de filets de sécurité sociale à l’endroit des familles nécessiteuses ;

· Signature du Pacte national sur l’éducation, 2015 à l’initiative du Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP).

Sur le plan structurel, la mise en place de quelques structures tels:

· Le Comité Interministériel des Droits de la Personne (CIDP) ;

· Le poste de Ministre déléguée aux droits de l’Homme et à la réduction de la pauvreté, (poste non reconduit en 2015) ;

· L’Autorité centrale pour l’adoption internationale dont le rôle est confié à l’IBESR ;

· Le Service de protection de l’enfant au sein de l’OPC.

· Les espaces de coordination de la protection de l’enfance: Tables sectorielles et Groupe de travail sur la protection de l’enfant (GTPE).
Sur le plan communicationnel
En lien à ces mesures, des actions de sensibilisation et de formation ont été entreprises par les Ministères et organismes concernés.
Au nombre des actions concrètes visant à garantir le droit à la santé et à la non-discrimination, il y a lieu de mentionner quelques actions entreprises par le ministère de la santé publique et de la population (MSPP) :

· Subvention aux institutions qui prennent soin des personnes handicapées Ex. St Vincent ;
· Création de centres de réhabilitation des personnes handicapées Réf. Hop. De Bon Repos ;
· Prise en charge des enfants à problèmes mentaux au niveau de Mars and Klein ;
· Campagne de vaccination et de déparasitage, distribution de Vit A aux enfants lors des campagnes (deux passages annuels) et de manière routinière ;
· Installation des clercs et registres dans les maternités du pays pour enregistrer les naissances et produire des certificats ou actes de naissance ;
· Questionnement et investigation des décès maternels ;
· Appui à la sensibilisation contre les violences faites aux femmes ;
· Multiplication et délivrance de certificats médicaux aux personnes victimes de violences après les examens cliniques pour les suites légales ; 

· Prise en charge systématique des cas de violences dans les institutions publiques et/ou privées ;
· Formation pluridisciplinaire sur la prise en charge des cas de violence assurée par Uramel Haïti) ;
En termes d’impacts des interventions du MSPP, il y a de mentionner:
· L’élimination de la rougeole et de la polio ;
· La réduction de la mortalité infantile (88 pour mille en 2012, EMMUS V) ;
· La réduction de la mortalité maternelle (Statistiques des services MSPP 157 pour 100.000 naissances vivantes, année 2013).
Quelques mesures prises l’institut du Bien-Etre Social et de Recherche (IBESR) :

· Renforcement du contrôle des maisons d’enfants ;

· Extension des services de l’IBESR à travers les dix (10) Départements géographiques du pays ;

· Fermeture de maisons d’enfants non conformes aux lois et aux règlements ;

· Prévention d’abandon d’enfant par la sensibilisation et l’information aux parents lors des séances de préparation au consentement à l’adoption ;

· La publication par l’IBESR en 2012 et 2014 de l’ensemble des Conventions ratifiées par Haïti et des textes de lois régissant la protection de l’enfant ;

· Signature de protocoles avec les partenaires de la protection de l’enfance pour une meilleure coordination des interventions en la matière ;

· Adoption des lignes directrices de prises en charge alternatives des enfants dans des familles d’accueil ;

· Signature de protocole avec la Direction de l’Immigration et de l’Émigration pour une action conjointe de surveillance et de contrôle du mouvement des enfants dans les ports et aéroports et sur la frontière entre Haïti et la République Dominicaine ;

· Signature de protocole avec l’Office Accident du Travail, Maladie et Maternité (OFATMA) pour la mise en place d’une couverture d’assurance santé pour les pupilles de l’État ;

· Création du Système d’Information National de Protection et de Sécurité de l’Enfant (SINAPSE).
Notons également quelques publications parues entre 2014 et 2015

· Annuaire des maisons d’enfants ;

· Cartographie des services de protection de l’enfant ;
· Cartographie des services de protection contre la Violence basée sur le Genre ;
· Note d’information sur la loi réformant l’adoption ;
· Note d’information de la loi sur la lutte contre la traite des personnes ;
· Note d’information de la loi sur la paternité, maternité et filiation ;
· Note d’information sur le VACS ;
· Guide de protection juridique de l’enfant haïtien.

2. Veuillez informer le Comité du contenu du Plan d’Action National de Protection de l’Enfant de 2007. 
Le Plan d’Action National de Protection de l’Enfant de 2007 n’a malheureusement pas été mis en œuvre dans son intégralité. Cependant, plusieurs actions similaires sont en cours d’exécution par de nombreuses activités réalisées en faveur des enfants. Ainsi, sous l’égide de l’IBESR, des groupes de travail en protection de l’enfance ont été mis en place au niveau national et dans les départements. Ces groupes visent à favoriser la coopération entre les acteurs étatiques et les services de l’État et les organisations non gouvernementales. En particulier, ces réunions permettent un travail spécifique sur les différents cas requérant une intervention rapide. 
Veuillez préciser de quels moyens ont été dotés les organismes impliqués dans la mise en œuvre du Plan d’Action National de Protection de l’Enfant, ainsi que le Plan stratégique de développement d'Haïti 
Le Plan Stratégique de Développement d’Haïti, prend en compte les grands chantiers pour le relèvement et le développement d’Haïti jusqu’en 2030.

Dans le domaine éducatif, le plan prévoit, notamment la prise en charge de la petite enfance afin d’éradiquer l’analphabétisme et de promouvoir l’égalité des genres dans l’enseignement.
En vue d’assurer l’égalité des genres, les interventions prévues à ce plan portent en particulier sur la mise en œuvre d’une politique d’égalité des sexes, le renforcement du cadre légal et la lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles.

S’agissant du droit à l’éducation des enfants en situation de handicap, les autorités haïtiennes ont œuvré pour concrétiser la politique nationale visant l’insertion de cette catégorie d’enfants, par la mise en place d’un cadre règlementaire (CASAS) approprié, ainsi que des programmes et dispositifs de mise en œuvre, en collaboration étroite avec les secteurs concernés, notamment le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP).

Dans le cadre de la survie de l’enfant et de la réduction de la mortalité maternelle, on peut citer les réalisations suivantes :

· Campagne nationale de Planification familiale dans le cadre de la réduction de la mortalité maternelle, de la prévention des grossesses précoces et des grossesses non désirées ;
· Promotion de comportements favorables à la santé des enfants et des adolescents ;
· Production et renforcement du sel en iode (Sel iodé Flamengo). Le sel iodé étant un élément indispensable dans l’alimentation. Il facilite la croissance et la santé des enfants. Alors que la carence en iode peut entraîner le crétinisme, le goitre, le retardement mental,  l’anémie, l’avortement, la dépression  et autres ;
· 600.000 enfants de moins  de 5 ans ont reçu chaque année de la vitamine A, de l’Albendazole  et des vaccins durant les 4 dernières années (2010-2013) ; 

· 90.000 femmes allaitantes ont reçu de la vitamine A durant les deux premières  années (2010-2011) ; 

· 12.000 personnes sont formées chaque année sur l’importance de la vitamine  A, de l’Albendazole  et des vaccins  pour la santé et le développement des enfants ; 

· Mise en place des cliniques mobiles  scolaires ;
· Cinq campagnes de déparasitage dans l’Artibonite  et 6 villes intermédiaires ;
· Réalisation d’une enquête de prévalence sur les géo helminthiases ;
· Sensibilisation des communautés sur les conséquences des géo helminthiases sur les enfants ;
· Réalisation d’une étude sur l’efficacité des aliments prêts à l’emploi dans la nutrition des enfants. Suite à cette étude 5.000 enfants ont été traités contre la malnutrition sévère grâce à l’acquisition et la distribution de ces aliments ;
· La formation du personnel des dix départements à la stratégie mère-kangourou pour réduire la mortalité néonatale (50 personnels de santé ont été formés sur la stratégie mère kangourou).

Concernant les dépenses, la majorité des fonds proviennent de différentes organisations partenaires du MSPP. Il devient difficile de déterminer exactement les montants décaissés pour les différentes activités. Cependant, il importe de mentionner qu’au moins pour la BID 5.7 millions de dollars ont été décaissés pour les réalisations susmentionnées dans le cadre de la survie de l’enfant. C’est seulement à partir de 2011 qu’il a été décidé de rédiger les rapports de compte qui sont élaborés de manière globale et non par programme.
	Rapport des Comptes Nationaux de Santé 2011-2012

Distribution des Dépenses d’Investissement par sources de fonds

	Sources de financement 
	Dépenses d’investissement (en HTG)
	Dépenses d’investissement 

(en US$)
	%

	RMD
	               1,392,591,669.35                                      
	                33,156,944.51                                  
	79%

	ONG internationale
	                  141,021,941.20                                       
	                  3,357,665.27                                    
	8%            

	État
	                  229,160,654.45                                       
	                  5,456,206.06                                  
	13%

	Total
	               1,762,774,265.00
	                41,970,815.83   
	100%


	Distribution des Dépenses Totales de Santé par source de financement en 2012-2013

	  Source de financement
	Montant en HTG
	%

	Administration publique
	                   2,950,654,345,23
	10%

	Entreprises
	                   1,407,019,941.86
	5%

	ISBLSM
	                      174,683,738.00
	1%

	Ménages
	                   9,561,746,418.98
	32%

	Reste du monde
	                15,442,700,401.97
	52%

	Total
	   29,536,804,846.04
	100%


Le Plan Stratégique National contre le VIH/SIDA (2002-2006) ; 
VIH/Sida

Cette épidémie est devenue un problème macro-sanitaire dont la gravité s'accentue depuis ces dernières décennies. Malgré tout, les efforts du MSPP doublés de ceux de ses partenaires ont permis une chute importante de la prévalence qui est passée de 6% dans les années 90 à 2,2% en 2005 (Emmus IV et en 201I (Emmus V). On a constaté une nette tendance à la féminisation de cette épidémie qui s'est aggravée à 2,7% en (2012) contre 2,3% en 2005. Ce phénomène s'explique par I'effritement du pouvoir économique chez les femmes en rapport avec les différentes crises qui ont affecté le pays durant les cinq dernières années (ouragans, séisme, crises politiques...) Les femmes vivant dans les camps ont été les principales victimes. PSI Haïti rapporte qu'en 2012, 70% des nouvelles contaminations concernent le sous-groupe des travailleuses du sexe (prévalence 8,4%). Une certaine ruralisation de l'épidémie a été constatée d'après Emmus IV qui indique une plus grande prévalence en milieu rural. Cette prévalence d'après Emmus V a chuté à 2% contre 4% en milieu rural. De plus, on constate une nette disparité de la prévalence qui est prédominante dans les départements du Nord-Ouest et du Nord-Est.

Transmission verticale

Selon les données de I'OPS/OMS (rapport UNGRASS), le taux de transmission verticale est passé à 77,5 % pour une prévalence du VIH chez les femmes enceintes, s'élevant à 2,3%. Dans une proportion de 90 %, ces femmes ont bénéficié du traitement antirétroviral (ARV). Les données fournies par GESKIO en 2010 font état d'un taux estimé à 9,2%. Un enfant sur l0 (9,65%) né de mère séropositive a été dépisté avant l'âge de l2 mois. L'un des effets les plus dévastateurs de l'épidémie du VIH est I'augmentation croissante du nombre d'orphelins rendus vulnérables à cause du statut des parents : Environ 11500 enfants vivent avec le VIH. 

Ces enfants sont presque toujours exposés à des abus et violences de toutes sortes. Dans le plan de lutte contre le VIH/Sida, Ie MSPP a mis sur pied des cellules dans les hôpitaux pour protéger les orphelins.

Le Plan National Stratégique de Réduction de la Mortalité Maternelle de 2012 ; 
La Mortalité maternelle a diminué de façon significative durant les deux dernières décennies grâce aux efforts déployés par le Ministère de la Sante Publique agissant au nom de l’État haïtien. Cette baisse est passée de 620 à 350 pour 100.000 de 1990 à 2010, soit une période de vingt ans. Cette amélioration s'explique par :

· L'augmentation de I'accessibilité aux soins de santé de base ;
· L'augmentation et la formation du personnel de santé dans les structures sanitaires ;
· Le renforcement des soins prénatals ;
· L'augmentation du nombre de femmes enceintes qui accouchent en milieu hospitalier.

Emmus VI est déjà mis en branle (Enquête sur la morbidité et l'utilisation des services). Les résultats seront connus en 2017 et l'on pressent déjà une nette amélioration de la réduction de la morbi-mortalité maternelle.

Le Programme de réunification familiale et le Programme de renforcement familial ;

S’agissant du Programme de réunification familiale et le Programme de renforcement familial, il bénéficie d’un montant global de 1.500.000 gourdes. 
Ce programme a favorisé une augmentation substantielle des cadres de l’IBESR dans les différentes régions du pays pour procéder à l’évaluation et la supervision régulière des maisons d’enfants durant les 5 dernières années. À date (nous sommes en novembre 2015), ce travail a permis la fermeture de plusieurs maisons d’enfants et la réunification de 21 enfants avec leurs familles.

Veuillez également indiquer s’il existe des mécanismes de suivi et d’évaluation de l’efficacité de ces politiques et programmes, ainsi que l’impact de ces programmes.

Dans le domaine de la santé, de nombreux progrès ont été accomplis par l’action du MSPP notamment à travers le Programme élargi de vaccination (PEV) visant la couverture vaccinale universelle des enfants. D’autres programmes tels que l’Activité intensive pour la santé de l’enfant (AISE) et la Semaine vaccination des enfants (SVE) ont également permis l’amélioration de la couverture santé des enfants haïtiens. Ainsi, les taux de couverture vaccinale en 2013 étaient de 72.7% pour le BCG, 75.8% pour le RR, 87.5% pour la POLIO 3, 85.3% pour la DTP1 et 80.6% DTP32. Par ailleurs, 43 unités cubaines se sont déployées dans 8 de nos hôpitaux départementaux et 18 de nos centres de santé en vue d’améliorer la couverture sanitaire par l’affectation des professionnels cubains. Cette action a été renforcée par la construction et la réhabilitation de 38 institutions affectées par le séisme de 2010, dont 28 fissurées, 8 effondrées partiellement et 2 complètement détruites.
Bien que le SIDA reste à date un problème majeur de santé publique, L’État haïtien via le MSPP a consenti de nombreux efforts pour le réduire au possible. En effet, la prévalence du VIH a diminué considérablement, passant de 6% durant les années 90 à 2,2% en 2005 et 2011.

En 2012 encore, malgré la lutte de longue haleine menée par le MSPP et ses partenaires, la prévalence de l’épidémie est toujours stable à 2,2%. A l’échelle nationale, il y a plus de femmes à être infectées que d’hommes : l’Économie est la cause principale. Cette situation, a débouché sur la transmission verticale, autrement dit transmission mère/enfant : exemple, nous avons recensé en 2007, plus de 6 femmes sur 10 porteuses du VIH soit un pourcentage de 65.1%. Ce taux est passé à 77,5% en 2011. La prévalence nous en concédons n’a pas chuté. Toutefois 70% de ces femmes ont bénéficié du traitement aux ARV. Selon le centre GHESKIO, en 2010 la transmission verticale du VIH a été évaluée à 9,2% en Haïti. Un (1) enfant sur dix (9.65%) né de mère séropositive a été dépisté avant l’âge de 12 mois. En 2011 Le pourcentage de nourrissons nés de mères séropositives, infectés par le VIH, est passé de 14% contre 24% en 2010. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que ces pourcentages ne visent que les femmes qui ont été testées pour le VIH.

3. Veuillez clarifier le mandat et les moyens dont sont dotés les divers organismes impliqués dans la mise en œuvre de la Convention, à commencer par l’Office de la Protection du Citoyen (OPC), y compris l’Unité de Protection des Droits de l’Enfant (UPDE), le Groupe de Travail sur la Protection de l’Enfant (GTPE), le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), la Brigade de Protection des Mineurs (BPM), l’Institut du Bien-Être Social et de Recherche (IBESR), le Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle (MENFP) et autres organes mentionnés au paragraphe 20 du rapport étatique pour ce qui est des ressources humaines, financières et techniques dont ils disposent pour la mise en œuvre des droits de l’enfant dans tous les secteurs concernés et à tous les niveaux – national, régional et local. Veuillez préciser également quel est le mécanisme de coordination entre ces différents organismes.

L’Office de la Protection du Citoyen (OPC)
L’Office de Protection du Citoyen (OPC) est une institution nationale créée par la Constitution haïtienne de 1987 en vue de défendre les intérêts des particuliers contre toutes les formes d’abus de l’administration.

Elle est organisée par la loi du 3 mai 2012, prise en conformité avec les Principes de Paris. Cette loi lui confère un nouveau mandat en matière de promotion et de protection des droits humains.
Pour les exercices fiscaux 2012 – 2013 et 2013 – 2014, l’OPC s’est vue attribuer un budget de fonctionnement de 31.947.687 HTG, équivalent 1,63% du budget national. Pour l’exercice budgétaire actuel, le montant alloué à l’OPC est revu à la hausse. Son budget actuel est de 41.337.944.65 HTG.
Entre 12% et 14% du budget de l’OPC est réservé au salaire des équipes de promotion (programme d’éducation à la citoyenneté pour les écoliers) et de protection (monitoring des centres de détention de mineurs en conflit avec la loi) des droits de l’enfant. 

À côté de sa mission première, l’Office de protection du citoyen (l’OPC) dispose d’une unité de recherche et d’enquêtes systémiques (URES) qui s’occupe notamment de mener des études sur la mise en œuvre de la convention relative aux droits de l’enfant et du système de protection des mineurs en générales. 
L’Institut du Bien-Être Social et de Recherche (IBESR)
Organe technique et administratif du Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST) en matière de protection de l’enfance entre autres,  l’Institut du Bien-être Social et de Recherches est l’un des organismes chargé d’exécuter la politique de protection du Gouvernement. Selon les prescrits de la loi organique du Ministère des Affaires Sociales et du Travail, l’IBESR doit poursuivre les objectifs suivants :

1) Améliorer les conditions de vie de la population sur le plan économique et social ;

2) Accorder une protection particulière à l’enfant, à la femme et à la famille ;

3) Créer, autoriser, encourager et superviser les œuvres de prévoyance et d’assistance sociale tant publique que privée ;

4) Contrôler l’application des lois sociales ;

5) Lutter efficacement contre la dégradation de l’homme victime de la misère, de la maladie, des infirmités ou de la vieillesse ;

6) Rechercher les causes qui compromettent l’équilibre physique, psychologique, économique, moral de l’individu, de la famille, de la communauté et mener toute action susceptible d’y remédier ;

7) Organiser la Police Sociale ;

8) Intégrer dans l’actuelle politique de justice sociale, les nouvelles techniques de défense sociale tendant à une protection complète du corps social.
· Pour exécuter sa mission et la feuille de route du Gouvernement en matière de protection de l’enfance, l’IBESR s’appuie sur trois (3) Directions techniques et administratives accompagnant la Direction Générale. Spécifiquement, il comporte en son sein un Service de la Protection des Mineurs qui a pour attributions de :

· contrôler l’évolution de l’enfance en Haïti et, par tous les moyens disponibles, assurer aux mineurs un climat décent pour leur évolution physique, morale ou sociale ;

· lutter à l’échelle nationale contre l’inadaptation des jeunes par une action préventive ou curative, en coopérant avec les autres services ministériels, en particulier le Ministère de la Justice ;

· s’efforcer dans les établissements de défense sociale de rééduquer et de reclasser le jeune délinquant dans la société ;

· veiller à l’exécution des mesures de protection judiciaires prévues par la loi et prises en faveur des mineurs.
Ici, la protection sociale des mineurs concerne, notamment :

· les enfants dont les conditions d’existence sont compromises par des difficultés d’ordre financier ;

· les enfants en danger physique et moral ;

· les enfants moralement ou matériellement abandonnés.

Réparti à travers les 10 Départements géographiques du pays, la protection sociale consiste, notamment à la mise en œuvre des structures et services de protection des familles nécessiteuses ; à la réinsertion par la formation professionnelle sur la base de création de centres d’accueil devant orienter le destin de jeunes enfants en butte à une certaine forme de déviance sociale ; en l’appui technique, en termes de planification et de recherches concernant les politiques sociales au niveau national.
L’enveloppe budgétaire allouée à l’IBESR est de 50.000.000 de gourdes. 80% de cette somme vont au paiement des salaires du personnel. Les 20% restant sont réservés aux dépenses du fonctionnement de l’institution.
Certaines activités de protection sont financées partiellement l’IBESR à partir des perceptions sur les services offerts et en grande partie par des fonds des organisations internationales particulièrement l’UNICEF et la Coopération française.
Le Ministère des Affaires Sociales et du Travail 
Ce Ministère dispose de deux organes chargés de la protection de l’enfant, conformément à sa Loi organique. Il s’agit de l’Institut du Bien- être Social et de Recherches (IBESR) et du Service de la femme et de l’enfant au travail attaché à la Direction du Travail. Le mandat de l’IBESR étant précisé plus haut, il importe de parler du Service de la femme et de l’enfant au travail.
Le Service de la femme et de l’enfant au travail a les attributions suivantes :

· Assurer l’application des dispositions légales relatives aux conditions de vie et de travail de la femme et de l’enfant admis au travail, en collaboration étroite avec le Service de l’Inspection Générale du travail;

· Résoudre par la conciliation tout conflit relatif au mineur qui travaille ;

· Donner des consultations sur la législation sociale aux femmes et aux enfants qui sont confrontés à des difficultés en vue d’une prompte solution ;

· Accorder une attention spéciale à la femme enceinte qui travaille, afin de lui assurer le bénéfice intégral des mesures de protection sociale prises en sa faveur et d’entourer la future mère de toutes les garanties que requiert son état. 

En vue de protéger les enfants en Haïti, il a été créé par le gouvernement en 2013, en collaboration avec le Programme International pour l’Elimination du travail des Enfants (IPEC) du Bureau International du Travail (BIT), Un Comité National Tripartite contre le travail des Enfants.  

La Brigade de protection des mineurs (BPM). Créée en mai 2003, la BPM est une unité spécialisée de la Police Nationale d’Haïti, faisant partie du bureau des affaires criminelles de la Direction Centrale de la Police Judiciaire (DCPJ). 
Elle a pour mission d'enquêter sur les infractions dont sont victimes les mineurs, comme les agressions sexuelles, les mauvais traitements et l'exploitation. Elle a également pour mandat d'assister les enfants en danger et victimes d'autres types de violences et assurer la protection de leur intégrité physique psychologique.

La BPM a juridiction sur l'ensemble du territoire haïtien et elle compte quatre sections: mineurs victimes, mineurs en conflit avec la loi, violence domestique et une section s'occupant des enquêtes sociales. L’État haïtien travaille actuellement à la mise en place d’un mécanisme de coordination entre ces différents organismes.
4. Veuillez également informer le Comité des mesures prises afin d’améliorer la collection de données relatives à la mise en œuvre de la Convention.

La collecte de données relatives à la mise en œuvre de la Convention n’est pas faite sous la supervision d’un organisme particulier de l’État. De plus, elle n’est pas systématisée. Cependant, divers ministères et organismes étatiques collectionnent des données relatives à leur champ de compétence. Ainsi, les informations proviennent des Programmes et Projets mis en œuvre en faveur de l’Enfance dans les différents Départements ministériels et services sociaux du pays. À titre d’exemple :
L’IBESR a développé le Système d’Information National de Protection et de Sécurité de l’Enfance (SINAPSE). C’est un outil de gestion, de traitement et d’archivage des données relatives à la protection de l’enfance qui tient compte des éléments suivants : 

· Un ensemble de formulaires standard employés pour le signalement, l’inscription, la consignation d’informations et l’assistance aux enfants séparés, non accompagnés, ou nécessitant une intervention des Services de l’IBESR ; 

· Une base de données ; et 

· un ensemble de protocoles ou de directives sur la confidentialité, la traçabilité et la sécurité qui régissent la protection des données et la transmission des informations relatives à ces enfants. 

Le système d’information développé offre les fonctionnalités visant le renforcement de l’accessibilité et la disponibilité de certaines informations en temps réel. Il comporte cinq (5) principales parties: 
1. Gestion des dossiers d’enfants,

2. Gestion des crèches,

3. Gestion des procédures d’adoption,

4. Tableaux de bord et statistiques,

5. Configuration des paramètres et sécurité.
Il y a lieu de mentionner également que l’Office de la Protection du Citoyen (OPC) dispose depuis peu d’une base de données où peuvent être enregistrées les plaintes des enfants. 
5. Veuillez informer le comité de l’impact de la corruption sur la mise en œuvre des divers Plans et Programmes en faveur des enfants

Le Gouvernement haïtien est conscient que la corruption peut avoir un impact négatif sur la mise en œuvre des divers Plans et Programmes en faveur des enfants. Ce phénomène entraine entre autres conséquences le ralentissement de la croissance ayant pour corolaire une nette diminution des services sociaux de base destinés aux enfants.

Dans le but de combattre ce fléau de manière systématique, il a publié en avril 2014 une loi portant sur la prévention et la répression de la corruption.

Cette loi prévoit l’incrimination de 17 cas de corruption. Elle vise à harmoniser la législation nationale avec les conventions internationales auxquelles la République d’Haïti est partie. 

L’Unité de Lutte contre la Corruption (ULCC) créée part la loi de 2004 a mis en place une ligne téléphonique contre la corruption (numéro 5656) sur laquelle les membres de la population peuvent appeler pour dénoncer des cas de corruption. 

Aussi, en novembre 2013, une loi sanctionnant le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme a été promulguée dans le but de mieux combattre la corruption.
Les diverses arrestations de responsables d’écoles en fraude au programme de scolarisation universelle gratuite et obligatoire (PSUGO) témoignent de l’engagement du gouvernement à combattre la corruption, notamment sur la mise en œuvre des divers Plans et Programmes en faveur des enfants.
6. Veuillez fournir des renseignements détaillés sur les mesures prises pour éliminer la discrimination de fait contre les enfants appartenant à des groupes désavantagés ou marginalisés, tels que les filles, les enfants en situation de handicap, les enfants nés hors mariage, les enfants en domesticité, les enfants victimes de traite, les enfants de familles pauvres, les enfants des zones rurales, les enfants contaminés ou touchés par le VIH/SIDA et les enfants en situation de rue.

L’État haïtien a pris nombre de mesures pour éliminer la discrimination de fait contre les enfants appartenant à des groupes désavantagés ou marginalisés. Citons entres autres :

· La loi du 29 avril 2003 relative à l’interdiction et à l’élimination de toutes formes d’abus, de violence, de mauvais traitements ou traitements  inhumains contre les enfants ;
· La ratification en 2011 de la Convention interaméricaine sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des personnes handicapées ainsi que la Convention sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale (juin 2012) ;
· La ratification, en 2011, de la Convention des Nations-Unies relative aux droits des personnes handicapées et son Protocole facultatif ainsi que la Convention interaméricaine pour l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les personnes handicapées ;
· La publication du décret du 14 décembre 2005 sur l’élimination de toutes formes de stigmatisation garantissant les droits des personnes vivant avec le VIH-Sida ;
· La validation en 2014 du dispositif sur les familles d’accueil par le MAST.

Actuellement, l’IBESR, de concert avec ses partenaires, implémente aux Cayes et à Port-au-Prince une expérience pilote avec 40 familles d’accueil dont 15 sont en processus d’accréditation.

En ce qui a trait aux enfants en situation de handicap, le BSEIPH mène des campagnes de sensibilisation dans les médias, organise des conférences-débats, des ateliers de travail et de formation, notamment avec les associations de personnes handicapées, sur la prise en compte de leurs besoins particuliers et le respect  de leurs droits. 

Concernant les enfants en domesticité,  selon la dernière étude en date, ils sont estimés aujourd’hui à 400.000 de 5 à 18 ans dont 207.000 en situation non acceptable. Dans cette étude, des recommandations sur la réponse et la prévention du phénomène ont été formulées. 
7. Veuillez informer le Comité des résultats obtenus grâce aux mesures prises pour favoriser l’enregistrement de toutes les naissances, et dont il est fait mention au paragraphe 76 du rapport de l’État. Veuillez également indiquer les mesures prises pour sensibiliser davantage les parents et les professionnels à l’importance de l’enregistrement des naissances. Veuillez fournir des informations sur l’impact du transfert des registres des actes de naissance des communes/zones rurales vers la capitale ainsi que les mesures prises pour faciliter la délivrance des extraits d’actes d’enregistrements de naissances.

L'État Haïtien à travers le Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique a pris les mesures suivantes en vue de favoriser I’enregistrement des naissances.

1) Instauration dans certains hôpitaux et des centres hospitaliers de la République des annexes du bureau d'État civil. 

Le Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique va généraliser ce programme dans tous les hôpitaux et les maternités. Le Service d'Inspection et de Contrôle de I‘État civil est chargé de superviser le travail des clercs et de recueillir les statistiques.

2) Nomination de clercs dans plusieurs sections communales et quartiers. 

3) Distribution de registres et de formulaires aux officiers de l'État civil.

Les effets positifs de l'impact du transfert des registres des actes d'État civil vers les communes, les Sections communales, les quartiers, la capitale sont multiples. D'abord on a pu favoriser I ‘enregistrement à temps de plusieurs de nos concitoyens, ce qui ne peut être que bénéfique pour la population. Ensuite, on a pu du même coup empêcher la transcription de ces déclarations dans des registres non officiels. 

8. Veuillez fournir plus d’informations quant à la mise en œuvre de la loi sur la paternité, maternité et filiation responsable.

Le dispositif de protection juridique des enfants s’est enrichi, récemment, par la promulgation de la loi sur la paternité, la maternité et la filiation, le 4 juin 2014.
Tous les enfants nés sous l’égide de cette loi ont les mêmes droits et jouissent des mêmes prérogatives en toute matière.

Au nombre des activités visant directement la mise en œuvre de la loi sur la paternité, la maternité et la filiation, on peut citer :
· L’organisation de séminaires de formation à l’intention des acteurs judiciaires à travers 7 juridictions du Pays (Cap-Haitien, Grande Rivière du Nord, Fort-Liberté, Saint Marc, Croix des Bouquets, Port-au-Prince, Jérémie).

· Des séances de formation pour des organisations de la société civile à travers le pays.
· D’une campagne de dissémination de la loi à l’intention de la presse, des organisations de la société civile et des organisations de femmes.
· Des activités de sensibilisation dans les écoles publiques.
9. Compte tenu des informations selon lesquelles 86% des enfants auraient subi une forme quelconque de violence, veuillez informer le Comité de l’action menée par l’État partie pour abolir complètement la violence contre les enfants, y compris les châtiments corporels, dans tous les contextes. Veuillez fournir des informations sur l’impact qu’ont eu les lois de 2001 et 2003 contre les châtiments corporels et les abus dans tous les contextes y compris dans la famille. Veuillez informer également des mesures prises pour changer les mentalités selon lesquelles l’apprentissage de la discipline doit être conduit par la violence. 

Parmi les principales actions menées par la République d’Haïti pour abolir complètement la violence contre les enfants, y compris les châtiments corporels, dans tous les contextes, il y a lieu de mentionner les réalisations que voici :
· Finalisation en cours du document de  Stratégie Nationale de Protection de l’Enfance par l’Institut du Bien-Être Social et de Recherche (IBESR) ;
· Réalisation en 2012 de l’enquête sur la violence faite aux enfants (Violence Against Children Survey, VACS) ;
· Présentation du rapport de l’enquête VACS en 2014 ;
· Lancement en 2014 du Plan National de réponse aux violences faites aux enfants ;
· Sensibilisation dans les écoles sur l’abolition du châtiment corporel ;
· Elaboration par le Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle d'un code de conduite, incluant la discipline positive, pour les agents éducatifs;

· Campagne de sensibilisation contre la violence à l'école haïtienne ;
· Instauration d’une section violences domestiques et mineurs victimes au sein de la BPM.

D’un autre côté, l’IBESR intervient dans les aspects d’accompagnement psychosocial de l’enfant. Cette institution a mis en place un centre d’appel gratuit permettant de signaler les cas d’abus, de négligence contre les enfants et de les référencer. Ce centre d’appel est joignable à travers les numéros verts 133 et 511. 
Veuillez indiquer à quels mécanismes les enfants victimes de sévices et de violence peuvent avoir recours pour obtenir protection et réparation.

En Haïti, si l’enfant ne peut pas ester en justice, il peut toutefois porter plainte comme tout citoyen. Car l’opportunité de poursuivre appartient à l’Etat agissant par le biais du commissaire du gouvernement.

De nos jours, outre le recours à la justice proprement dite, à la Brigade de protection des mineurs (BPM) et à l’IBESR, les enfants victimes de sévices ou de violence peuvent recourir à l’OPC. 
S’agissant des réparations civiles, une plainte avec constitution de partie civile du parent ou du tuteur de l’enfant est nécessaire. 

Dans le cadre de l’amélioration de l’accès à la justice, le programme d’assistance légale relancé en 2011 a été renforcé par un soutien à un Bureau d’Assistance Légale (BAL) pour mineurs en conflit avec la loi qui a été mis en place dans la juridiction des Cayes (Département du Sud). D’autres BAL seront établis dans les autres juridictions du pays.

Malgré tout, il y a lieu de préciser que l’État haïtien ne dispose pas encore de programme de protection à l’échelle nationale pour des témoins et des victimes.

10. Veuillez indiquer quelles mesures concrètes sont mises en œuvre pour lutter contre les violences et abus sexuels et pour réhabiliter les victimes, y compris dans le cadre de l’application du Plan national de protection de l’enfance. Veuillez également préciser les mesures prises pour arrêter et juger les personnes commettant des actes de violence et abus sexuels et fournir des informations sur les condamnations prononcées.

Pour lutter efficacement contre les violences et abus sexuels et pour réhabiliter les victimes, y compris dans le cadre de l’application du Plan national de protection de l’enfance la République d’Haïti a pris de nombreuses mesures, parmi lesquelles : les commissaires du gouvernement sont instruits pour poursuivre systématiquement toute personne suspectée d’avoir commis une infraction à l’égard d’un mineur.  Pour réhabiliter les victimes en termes d’assistance juridique, médicale, sociale et suivi psychologique plusieurs institutions interviennent, telles : le MCFDF, l’OPC et l’IBESR ou des organisations internationales non gouvernementales. Aujourd’hui, le gouvernement entend travailler à la mise en place d’un programme national de protection de victimes et témoins. 
11. Veuillez fournir également des informations concernant les abus sexuels d’enfants haïtiens commis par des soldats des opérations de maintien de la paix et par les divers travailleurs internationaux présents en Haïti. Veuillez indiquer au Comité quelles mesures ont été prises par le Gouvernement afin de protéger et réhabiliter les enfants victimes.

Concernant les abus sexuels d’enfants haïtiens commis par des soldats des opérations de maintien de la paix et par les divers travailleurs internationaux présents en Haïti, l’IBESR a été touché sur un seul cas, il s’agit d’un adolescent qui a été abusé aux Gonaïves par des soldats de la MINUSTAH. Cet enfant a été accompagné et pris en charge par les services compétents de l’IBESR. D’autres cas concernent des jeunes majeurs qui ne rentrent pas dans la compétence de l’IBESR.
12. Le phénomène de séparation familiale étant une pratique courante, veuillez clarifier les mesures que l’État partie a prises pour prévenir les séparations, pour prendre en charge et pour protéger les enfants qui sont privés de milieu familial, y compris ceux qui se trouvent en domesticité, dans des institutions et dans la rue. Préciser quelles mesures sont prises pour réunifier ces enfants avec leurs familles et pour les réinsérer dans la société.
Depuis l’année 2012 à date, l’IBESR a pu réinséré plus de 3000 enfants au sein de leur famille. Ces enfants étaient pour la plupart, des anciens résidents de maisons d’enfants, d’autres étaient placés en domesticité et d’autres encore vivaient dans la rue. 

Pour ce qui est des enfants de rue, l’IBESR a réalisé en 2013 un recensement de ces catégories d’enfants au niveau du Département de l’Ouest. Environ 500 d’entre eux ont reçu un acte de naissance avec la contribution des Mairies de Delmas et de Port-au-Prince. Il a aussi réalisé des causeries et des ateliers de sensibilisation pour les Maires sur leur rôle dans le cadre de la protection de l’enfance.
13. À la lumière des recommandations précédentes du Comité (CRC/C/15/Add.202 paras. 40 et 41) s’agissant de l’adoption internationale, du nombre élevé d’enfants séparés de leurs familles, des dérives constatées en 2012 et des réformes légales qui ont eu lieu récemment, veuillez fournir des informations sur l’impact des nouvelles législations en vigueur et des mesures prises par l’Institut du Bien-Etre Social et de Recherche (IBESR). Dans ce contexte, veuillez également indiquer les alternatives envisagées pour prendre soin des enfants qui n’ont pu être adoptés suites à la mise en place des mesures de protection en matière d’adoption internationale.

Depuis novembre 2013, Haïti dispose d’une nouvelle loi sur l’adoption. Le 1er avril 2014, la Convention de La Haye sur la coopération en matière d’adoption internationale est entrée en vigueur.

Pour la bonne application de cette législation, l’IBESR a mis en place l’Unité pluridisciplinaire chargée de conseiller, d’informer et de préparer les candidats à l’adoption à devenir parents et les représentants légaux des enfants en vue de donner le consentement éclairé devant le Juge pour enfant compétent. À cet effet, l’IBESR reçoit les parents biologiques dans des séances de sensibilisation et d’information avant de les recommander au Juge pour enfants, le seul compétent selon la loi pour recueillir le consentement des parents à l’adoption de leur enfant. Les mineurs âgés de huit (8) ans sont reçus afin de recueillir leur avis et ceux de douze (12) ans sont préparés au consentement éclairé. Les candidats à l’adoption observent une période de socialisation de deux semaines sous la supervision de l’IBESR. Ce contact favorise la bonne intégration de l’enfant dans sa nouvelle famille. L’IBESR assure également le suivi post adoption, l’accréditation des organismes agréés d’adoption et la conservation des données en vue des recherches futures.
Suite à la promulgation de la nouvelle loi, le nombre d’enfants qui partent en adoption a diminué passant d’environ 1000 par année entre les années 2000 à 2011 à moins de 300 par années de 2012 à nos jours. Les risques de trafic et de vente d’enfants sont considérablement réduits, par l’élimination de l’adoption privée, la détermination de l’origine des enfants et le contrôle systématique des liens de filiation entre parents et enfants et par le renforcement du contrôle des maisons d’enfants et leur accréditation. Les mesures pénales visées par la loi du 29 aout 2013 contre toutes infractions en matière d’adoption sont aussi dissuasives qu’efficaces. Aussi l’IBESR détermine-t-il l’adoptabilité des enfants et procède à leur apparentement et rend sans effet les décisions qui étaient prises avant la réforme par des personnes non autorisées. Par ces interventions de l’IBESR,  la garantie est donnée que l’adoption est une mesure de protection des enfants et est la réponse appropriée au besoin de filiation et de protection de l’enfant privé de famille.

Les enfants qui ne sont pas adoptables et ceux dont les parents biologiques ont rétracté leur consentement à l’adoption sont réinsérés dans leur famille. Ces familles reçoivent une formation en vue de la réinsertion. Une assistance financière de l’ordre de vingt mille (20,000.00) gourdes est aussi prévue afin de les accompagner dans le développement d’activités génératrices de revenus (AGR). De 2011 à 2015, environ 3000 familles ont bénéficié de cet (AGR). De 2013 à nos jours près de 80 familles ont renoncé au consentement à l’adoption de leurs enfants. Environ 54 enfants sont réinsérés dans leur famille. Ces derniers n’ont pas reçu d’assistance financière, faute de budget. 

14. Veuillez fournir des informations supplémentaires sur les mesures prises et leurs impacts pour lutter contre la vente, la traite et l’enlèvement d’enfants. Veuillez fournir des informations sur la mise en œuvre du Protocole d’accord, signé le 25 juillet 2012, entre la Direction de l’immigration et de l’émigration (DIE) et l’Institut du Bien-Etre Social et de Recherches (IBESR) concernant la procédure de vérification visant à ce que les mineurs non accompagnés de leurs parents biologiques soient munis d’une autorisation de départ délivrée par l’IBESR. Veuillez préciser l’impact de ces mesures.

Dans le cadre de la lutte contre la traite, la vente et l’enlèvement d’enfant, l’IBESR a signé avec la Direction de l’immigration et de l’Émigration, le 25 juillet 2012, un protocole de partenariat pour le renforcement du contrôle du voyage des enfants à travers les ports et aéroports du pays. À cet effet, l’IBESR émet une autorisation de départ obligatoire pour tout mineur non accompagné de leur père ou mère devant laisser le territoire avec un accompagnateur suite à la demande desdits parents. Le contrôle est effectué au niveau des comptoirs d’immigration dans les aéroports de Port-au-Prince et du Cap-Haitien, ainsi que dans les zones frontalières officielles avec la République dominicaine. 

L’IBESR travaille en étroite collaboration avec la Brigade de Protection des Mineurs, les Parquets des Tribunaux de Première Instance des 18 juridictions du pays ainsi qu’avec les magistrats spécialisés dans le domaine des droits de l’enfant pour la prévention et la répression des cas d’exploitation de toutes sortes.
Ces mesures administratives ont été renforcées par la loi du 30 avril 2014 sur la lutte contre la traite des personnes qui prévoit entre autres mesures, la création d’un comité national de lutte contre la traite des personnes composé d’institutions étatiques et d’organisation de Droits Humains. Ce comité a été formé par Arrêté présidentiel en date du 22 juillet 2015. 
15. Veuillez indiquer quelles mesures ont été prises pour assurer aux enfants en situation de handicap leur inclusion dans le système éducatif général et dans la société en donnant une formation spéciale aux enseignants, en éduquant les parents et en rendant l’environnement physique, y compris les écoles, les installations de sports et de loisirs et tous les autres espaces publics, accessibles à ces enfants. Veuillez inclure des informations sur les mesures spécifiques prises pour l’inclusion scolaire des enfants avec un handicap mental ou intellectuel.

En ce qui concerne les enfants handicapés, le Bureau du Secrétaire d’État à l’intégration des personnes handicapées (BSEIPH) traite de la question des droits de l’enfant de manière globale à travers les politiques publiques inclusives en matière de handicap. Il intervient directement sur les droits des enfants handicapés. Cela se fait particulièrement dans le domaine de l’éducation spéciale et inclusive. Aussi collabore-t-il avec d’autres institutions spécialisées dans le domaine des droits de l’enfant telles l’Institut du Bien-Etre Social et de Recherches (IBESR).
Le BSEIPH collabore avec l’Institut du Bien-Être Social et de Recherches (IBESR) en matière de protection des enfants handicapés, le Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle (MENFP) sur le développement des programmes d’éducation spéciale et inclusive ainsi que sur l’accessibilité des écoles et des salles de classe. 
Un processus d'encadrement psycho-pédagogique permanent des élèves et des universitaires est mis en place au niveau national à travers la CASAS (Commission d’adaptation scolaire et d’appui social). Les élèves à besoins spéciaux sont en mesure de participer aux examens officiels  grâce aux dispositifs mis en place par le MENFP tel que l'acquisition de matériels didactiques adaptés. Aussi, 210 enseignants ont-ils reçu une formation spécialisée sur l'éducation inclusive

Avec le Ministère de la Santé Publique et de la Population, le BSEIPH travaille sur la prise en compte des besoins particuliers des personnes handicapées et leur accès aux services sociaux et de santé en général ainsi que sur les services de réhabilitation. En plus des rapports étroits et structurés avec les institutions et associations œuvrant dans le domaine du handicap, le BSEIPH donne une assistance financière dans certains cas, aux enfants handicapés, par le biais de leurs parents, qui se trouvent confrontés à des difficultés. De même, Le MSPP fournit subvention aux institutions privées œuvrant dans la prise en charge des enfants en situations de handicap. Le MSPP a créé le centre de réhabilitation des personnes handicapées à l’hôpital de Bon repos.
16. Veuillez fournir des renseignements détaillés sur les progrès accomplis par l’État partie en matière d’accès à des services de soins de santé de qualité et d’accès à l’eau et à l’assainissement. 

L’État haïtien a pris tout un train de mesures en matière d’accès à des services de soins de santé de qualité et d’accès à l’eau et à l’assainissement. Il s’agit, notamment
· Des mesures de prévention de maladies immuno-contrôlables par la vaccination ;

· De la prise en charge des maladies de l’enfant tant en milieux scolaire et non scolarisé (stratégie institutionnelle et clinique mobile scolaire dans l’Ouest projet d’extension dans les autres départements, promotion de l’allaitement exclusif, campagne de déparasitage scolaire et communautaire, - Promotion de la santé, Promotion de l’hygiène et assainissement, Campagne lavage des mains) ;

· De la création de l’Alliance néonatale ;

· Des mesures de prévention de la transmission verticale du VIH de la mère à l’enfant ;

· De la sensibilisation à l’amélioration de la santé des adolescents et des jeunes à travers les 10 départements du pays ;

· De l’élaboration d’un plan stratégique santé des jeunes et des adolescents ;

· De la création d’une plateforme nationale d’appui à la santé des adolescents et des jeunes ;

· De la formation continue au niveau des programmes ;

· De l’orientation pour l’application de la stratégie Individu/Famille/Communauté (IFC) pour un meilleur accès et utilisation des services de santé (Expérience pilote Unité Communale de Santé (UCS) Goâvienne pour extension nationale) ;

· De la formation de 3938 Agents de santé communautaire polyvalents ;

· De 264 chantiers de réhabilitation et de construction d’hôpitaux, de Centres de transfusion, de Centres de soins obstétricaux et néonataux d’urgence de base (SONU B) ;

· À ce jour, il n’existe pas moins de 87 centres SONU monitorés, dont 51 SONU B et 36 SONU C dans les hôpitaux départementaux.
Veuillez informer également le Comité des mesures prises pour diminuer le taux de mortalité infantile et juvénile.

La République d’Haïti a pris de nombreuses mesures en vue de diminuer le taux de mortalité infantile et juvénile, á preuve: la construction de centres SONU B (soins obstétricaux et néonataux d’urgences de base)  et SONU C (soins obstétricaux et néonataux d’urgences complets). Pour ce qui a trait à la réduction de la mortalité maternelle, il a été prévu la construction de 12 centres dont 9 sont terminés et  3 en cours de construction. 4 autres centres seront bientôt réaménagés. 

17. Veuillez indiquer quelles mesures sont prises pour garantir un niveau de vie adéquat aux enfants et réduire la pauvreté et les inégalités, notamment par la fourniture d’aide dans les domaines de l’alimentation, l’habillement et le logement.
Concrètement, Haïti n’a pas de système d’allocation familiale à l’instar de certains pays. Toutefois l’État haïtien, conscient que les premières années d’une vie sont cruciales pour le développement humain, travaille sans relâche de façon à garantir un niveau de vie décent à la population notamment celle vivant en situation de vulnérabilité. En effet, dans le domaine de l’Éducation, il met en place des cantines scolaires, il subventionne les livres du cycle fondamental. Il a entre autres, mis sur pied un programme pour faciliter l’accès à l’éducation au plus grand nombre. Ce programme n’intéresse pas seulement les écoles publiques mais s’étend également aux écoles privées. Sans oublier la construction de logements sociaux au profit de certaines familles nécessiteuses et l’ouverture de restaurants communautaires.
Le PSUGO a permis à 1,465,974 enfants d'avoir accès gratuitement à l'éducation de base à travers 8,400 écoles dont 6,262 écoles non publiques (785,674 élèves) et 2,138 écoles publiques (680,300 élèves) au niveau national. Le dispositif de prise en charge des enfants des rues a été renforcé à travers le choix d'un ensemble d'enseignants devant accueillir ces enfants. 597 enfants des rues des 4 centres du programme d'insertion sociale ont été pris en charge dans 3 des 10 départements géographiques du pays.

Concernant le droit à l’alimentation et à l’habillement, le gouvernement a mis en place plusieurs programmes sociaux, tels création de restaurant communautaire, Panier de la ménagère, Ti manman cheri (Maman chérie, en français), Aba grangou (Abas la faim, en français), Kore fanmi (Soutien aux familles, en français).

18. Veuillez donner des renseignements détaillés sur les axes du Plan opérationnel (PO) du système éducatif haïtien et du Programme de Scolarisation Universelle Gratuite et Obligatoire (PSUGO) qui ont été mis en œuvre et indiquer lesquels n’ont pas été suivis d’effet. Veuillez donner des détails sur l’impact des mesures prises depuis 2010 pour améliorer le système éducatif, dans le cadre du PO et du PSUGO entre autres. Veuillez préciser le nombre d’écoles concernées par le PSUGO, ainsi que l’impact de ce programme, depuis 2011, sur le taux de fréquentation scolaire, le taux de redoublement, réussite scolaire et de passation vers un cycle supérieur d’études. Veuillez détailler les mesures prises pour améliorer la qualité de l’éducation, ainsi que celles pour remédier aux arriérés de paiements des salaires des enseignants.

Le plan Opérationnel 2010-2015 du MENFP


Les neuf axes du Plan Opérationnel (PO) 2010-2015 se sont articulés autour de la planification de la réalisation d'une extension importante du système éducatif tant en quantité qu'en qualité, à travers l'offre scolaire à tous les niveaux; le renforcement de la qualité de l'enseignement et de la formation dispensés et la mise en place d'un cadre institutionnel adéquat pouvant permettre une gestion efficace du développement du secteur en accordant un intérêt particulier à la valorisation des ressources humaines, au développement social, à la réduction des disparités identifiées et au développement de l'éducation en milieu rural.

De ce plan, trente-trois (33) objectifs ont été visés sur les cinq (5) années et cinquante-sept (57) résultats anticipés.
Le Programme de Scolarisation Universelle Gratuite et Obligatoire (PSUGO), mis sur pied en 2011, vise à faciliter l’accès à l’éducation à tous les enfants haïtiens en âge d’aller à l’école. Dès sa mise en œuvre, le Taux National de Scolarisation (TNS) est passé de 76% à 88%. A date, 8400 écoles sont concernées par ce programme dont l’impact peut être observé à travers les points suivants :
1.- Taux de fréquentation scolaire

La mise en œuvre du PSUGO et du Plan opérationnel (PO) du système éducatif ont permis une augmentation de la fréquentation scolaire. Ce taux est estimé à 77%, soit près de 8 enfants de 6 à 11 ans sur 10 fréquentant l’école primaire. Pour ce qui est des enfants en situation de vulnérabilité, les enfants en domesticité, ceux des rues ou en retard scolaire, l’Etat a créé dans le cadre du PSUGO une commission de travail sur l’intégration des enfants des rues à l’école. 
2.- Taux de redoublement

Pour l’année 2014-2015, le traitement des palmarès des écoles non publiques faisant partie du programme, le taux de redoublement des élèves est évalué à environ 10%. En fait, par le biais de ce programme, les élèves assistent normalement aux heures de cours sans être renvoyés par les responsables d’écoles pour faute de paiement. Situation qui, auparavant, diminuait la capacité d’apprentissage des enfants. Cependant, ce pourcentage, quoique faible, devrait être diminué dans le cas où les écoles fonctionnent selon les normes préétablies par le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle et que les enfants bénéficient d’autres supports pouvant faciliter davantage leur apprentissage. 
3.- Réussite scolaire et passation vers un cycle supérieur d'études

Le faible taux de redoublement prouve que les enfants réussissent. La prise en charge des enfants est faite uniquement au niveau du premier cycle fondamental. À noter qu’à l’exception des écoles publiques, la prise en charge scolaire des enfants est faite graduellement pour la majorité des écoles concernées en commençant par la première année fondamentale. 
Le programme national de cantines scolaires a été renforcé et permet à chaque enfant inscrit au PSUGO de bénéficier d’un plat chaud par jour en vue de limiter le taux de déperdition scolaire. Un système de transport scolaire gratuit a été mis en place en vue de faciliter l’accès des élèves aux établissements scolaires.

Selon les chiffres du Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP), 1 756 017 enfants dans les dix départements du pays ont accès à une éducation gratuite dans le cadre du PSUGO et 218 661 à travers le Projet Education Pour Tous (EPT) de 2011 à 2015. Des kits scolaires ont été distribués dans plus de 1.389 écoles, soit à 295.000 aux élèves et 7.853 aux enseignants.

19. Veuillez informer le Comité de l’impact des diverses mesures prises, mentionnées dans le rapport étatique, pour éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris l’exploitation des enfants en domesticité, l’exploitation sexuelle des enfants, l’utilisation des enfants par des groupes armés ainsi que dans la production et le trafic de drogue. Veuillez donner des informations quant à la mise en œuvre et le statut de la Liste de travaux dangereux élaborée par le MAST. Veuillez également fournir des informations sur les poursuites engagées et les sanctions prononcées contre les personnes qui exploitent et abusent des enfants en domesticité.

Pour ce qui concerne la liste des travaux dangereux élaborée, ce document qui a été soumis au gouvernement par le Comité National Tripartite contre le Travail des Enfants est encore à l’étude. Mais, il n’est pas encore validé pour être mis en œuvre. 

20. Veuillez fournir des renseignements sur les mesures prises pour faire en sorte que les dossiers des enfants en conflit avec la loi soient traités dans les meilleurs délais et que ceux-ci ne soient placés en détention qu’à titre de mesures de dernier ressort et pour la durée la plus courte possible. Veuillez informer également le Comité des mesures prises pour veiller à ce que les enfants ne soient pas détenus avec des adultes et qu’ils bénéficient d’activités éducatives et de loisirs pendant la durée de leur détention. Veuillez également informer le Comité des alternatives à la détention qui existent pour les enfants en conflit avec la loi. Veuillez enfin fournir des informations sur la disponibilité de tribunaux pour enfants de juges pour enfants.


Dans certains départements du pays, les enfants en conflit avec la loi sont assistés par l’IBESR à travers ses bureaux régionaux. 
En termes d’alternative à la détention, le Gouvernement a ouvert un Centre d’accueil à Delmas, commune de Port-au-Prince qui reçoit des enfants des rues. De plus, d’autres enfants sont gardés au CERMICOL, un établissement pénitentiaire pour Mineurs situé à Delmas 33. Ces détenus, bien que privés de liberté, y recoivent entre autres des soins de soins et une formation classique et professionnelle.
Concernant la disponibilité de tribunaux pour enfants et de juges pour enfants, il existe jusqu’à présent deux tribunaux pour enfants, dont un à Port-au-Prince et un au Cap-Haitien. Dans d’autres départements, des juges délégués et dans certains cas, des substituts commissaires du gouvernement désignés s’occupent de toutes les questions relatives aux mineurs. Le gouvernement entend mettre en place des tribunaux spécialisés pour enfants durant les prochaines années.
DEUXIÈME PARTIE

Sous cette rubrique, l’État partie est invité à mettre à jour brièvement (trois pages maximum) les renseignements fournis dans ses rapports en ce qui concerne:

a) Les nouveaux projets ou textes de loi et leurs règlements d’application respectifs
Avant-projets et nouveaux projets de loi.
1. Projets de loi réorganisant l’IBESR ;
2. Avant-projet de loi sur le Nouveau Code Pénal ;

3. Avant-projet de loi sur le Code de Procédure Pénale ;
4. Avant-Projet de loi portant Code de protection de l’enfance ;
5. Avant-projet de loi sur l’assistance juridique ;
6. Avant-projet de loi sur le fond national d’éducation.

b) Les nouvelles institutions et leurs mandats, et les réformes institutionnelles
Comité de lutte contre la traite des personnes

Conformément à la loi sur la traite des personnes, un comité de lutte contre la traite des personnes a été mis en place par arrêté présidentiel en date du 22 juillet 2015 (Moniteur No 152 du 12 aout 2015). Ce comité est composé de plusieurs Ministères et d’organisations oeuvrant dans le domaine des droits de l’homme. Il a pour attributions, notamment de veiller à l’application effective de la loi sur la traite des personnes.
c) Les politiques, programmes et plans d’action récemment adoptés, leur champ d’application et leur financement
Dans le cadre de l’élaboration de la Politique de Développement mise en œuvre par le gouvernement en place, les aspects liés à la protection des droits de l’Enfant sont pris en charge par une composante. 
La formation des magistrats en fonction sur les instruments de protection des droits de l’enfant. Cette formation a débuté en septembre 2013 et a pris fin en juillet 2015. De même, il convient de signaler l’existence dans le curriculum de la formation initiale des Élèves-Magistrats de l’École de la Magistrature d’un cours spécifique aux droits de l’enfant.
À l’instar des autres pays de la région des Caraïbes, l’enregistrement des enfants à la naissance a été érigé au rang de priorité par le gouvernement haïtien pour permettre aux enfants de jouir de ce droit conformément aux dispositions de la Convention relative aux droits de l’Enfant. Dans les perspectives, il est prévu la généralisation de l’enregistrement des enfants à la naissance. 
d) Ratifications récentes des instruments relatifs aux droits de l’homme :
1. La Convention relative aux droits des personnes handicapées.
2. Le Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes handicapées.
3. Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels. Cette convention est entrée en vigueur en Haïti le 11 janvier 2014. 

4. La Convention sur la protection des enfants et la coopération en matière d'adoption internationale est entrée en vigueur depuis le 1er avril 2014. 

5. Le Protocole facultatif concernant l’implication des enfants dans les conflits armés ratifié par l’assemblée nationale le 30 avril 2014.
6. Le Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène les enfants ratifié par l’assemblée nationale le 30 avril 2014. 

TROISIÈME PARTIE

Données, statistiques et autres informations, si disponibles

1. Veuillez fournir des informations de budget consolidé pour les trois dernières années, sur les lignes budgétaires concernant les enfants et les secteurs sociaux, en indiquant le pourcentage de chaque ligne budgétaire en termes de budget total national et du produit national brut, et la répartition géographique.

En avril 2015 paraissait le document collaboratif: MPCE, MEF, UNICEF intitulé "Les dépenses Publiques Orientées vers l'Enfance en Haïti”, analysant au sein  de 2008-09 à 2012-13, les informations retraçant la quasi totalité des dépenses publiques concernant les enfants, compilant les financements par le Trésor Public, les autres ressources locales  (autres fonds de contre partie) et l'Aide externe. Ce à travers le SYSDEP, Système de Gestion des Dépenses Publiques ; le MGAE, module de Gestion de l’aide Externe ; Les Projets de Loi de Règlement que le MEF établit. 

Ainsi, les dépenses publiques  totales allouées aux moins de 18 ans, qui représentent 43,1% de la population en 2014 selon l'Institut Haïtien de Statistique et d'Informatique IHSI, s'élèveraient donc 

· En  2010-2011 à: 15 347 550 421 Gourdes dont  9 812 204 021 Gdes  de dépenses spécifiques;                               

· En  2011-2012 à : 15 208 090 378 Gourdes dont   9 272 270 754 Gdes  de dépenses spécifiques ;

· Et  2012-2013 à : 24 130  229 971 Gourdes dont 11 700 823 302 Gdes  de dépenses spécifiques.

Les dépenses totales  représenteraient  en pourcentage du PIB respectivement: 5% en 2011;  4,6% en 2012 et  6,6% en 2013.

Ces dépenses agrégées  couvrent donc dix domaines, les huit premiers constituant les dépenses spécifiques pour l'enfance, les deux autres touchant indirectement les enfants soient :

1. Santé de l'enfant ;
2. Nutrition et alimentation de l’enfant (dons alimentaires exclus) ;
3. Conditions de vie des enfants: transport scolaire, eau potable, traitement  des ordures ménagères, habitat ;
4. Éducation des enfants ;
5. Protection des enfants: risques civils (maltraitance, pauvreté ...), protection de la santé, assistance aux enfants porteurs d'une déficience physique ou  mentale ;
6. Développement économique et intégration sociale : activités visant  les jeunes en difficultés, non scolarisés ;
7. Sports, Culture et Loisirs pour l'enfance ;
8. Formation et Recherche ;
9. L'assistance aux familles: soutien à la production agricole, artisanale ...., profitant à l'enfant ;
10. Autres dépenses pour l'enfance : promotion des droits de l'enfant, prévention et réparation des dégâts causés par les catastrophes naturelles.
	Évolution des dépenses spécifiques pour l’enfance par catégorie de dépenses 

(en Gourdes)

	
	2010-2011
	2011-2012
	2012-2013

	Santé de l’enfance
	423 409 678
	351 596 093
	444 686 180

	Nutrition et Alimentation
	724 918 897
	714 733 214
	629 121 325

	Conditions de vie
	125 786 640
	200 841 750
	302 668 912

	Education
	7 890 569 667
	7 339 351 001
	9 659 899 598

	Protection de l’enfant
	1 155 700 024
	1 055 806 054
	1 405 293 896

	Développement et intégration sociale
	29 089 091
	48 770 498
	319 653 369

	Sports, Culture et loisirs
	56 045 137
	61 813 667
	65 456 390

	Formation et Recherche
	53 185 056
	125 876 852
	92 195 391

	Ensemble
	10 458 704 190
	9 898 789 129
	12 918 975 061


Source : MEF, MPCE-MGEA, UNICEF, tableau 25 

MPCE (2015) Dépenses Publiques orientées vers l’enfance en Haïti 2008-2009/2012-2013, MPCE, MEF, UNICEF
2. Fournir, pour les trois dernières années, des données ventilées par âge, sexe, milieu socioéconomique, origine ethnique, et zone géographique, sur :

a) Le nombre de cas de sévices et de violences à enfant, dont les châtiments corporels sous toutes leurs formes et les abus sexuels, en donnant des informations supplémentaires sur le type d’assistance offerte aux victimes et sur la suite donnée à ces affaires, notamment les poursuites engagées contre les auteurs et les peines prononcées
Données non disponibles. Néanmoins, plusieurs cas sont signalés par la presse, les organisations de défense des droits de l’Homme, des services de l’État notamment la Brigade de protection des mineurs (BPM), l’Institut du Bien-Être social et de Recherches (IBESR) et l’Office de protection du citoyen (OPC). Certains cas sont portés par devant des juridictions et des sanctions sont prononcées telles : emprisonnement, amendes. Les cas les plus courants sont les maltraitances et les abus sexuels.
b) Le nombre de cas de mariage d’enfants en dessous de 18 ans, ventilés par âge, sexe et région, et la suite donnée à ces affaires
Pas de données disponibles. Toutefois, il y a lieu de mentionner que le mariage en dessous de l’âge de 18 ans n’est pas dans la tradition haïtienne.
c) Les retards de croissance et la malnutrition chez les nourrissons et les enfants
La prévalence de la malnutrition a considérablement diminué en Haïti, et ce, entre 1995 et 2012. Elle est passée de 10.1% à 4.1%. La malnutrition chronique est passée de 29.7% à 23.4%. L’insuffisance pondérale est passée de 18.1% à 10.4% la malnutrition sévère avec complication est passée de 2.2% à 1,2% (Référence Enquête SMART, Haïti 2012).

d) Le nombre d’enfants affectés ou infectés par le VIH/SIDA
Enfants exposés : 17343,  Enfants exposés, testés par PCR : 12024, Enfants confirmés VIH : 1129 (Sources : MESI.ht à partir de 2011). 
e) Le nombre d’enfants victimes d’exploitation sexuelle
Pas de données disponibles
f) Le nombre d’enfants victimes d’enlèvement, de vente et de traite
Pas de données disponibles.
3. En ce qui concerne la situation des enfants privés de milieu familial, fournir, pour les trois dernières années, des données ventilées par âge, sexe, milieu socioéconomique, origine ethnique et zone géographique, sur:

a) Le nombre d’enfants orphelins ou séparés de leur famille, c) Le nombre d’enfants placés en institution
Au 25 novembre 2015, environ 30.000 enfants orphelins ou séparés de leur famille sont en placement institution et sont répartis dans 700 maisons d’enfants sur tout le territoire national. 
b) Le nombre d’enfants des rues
Il n’existe pas de données disponibles pour l’instant sur le nombre d’enfants des rues. Cependant, la situation de ces enfants fait l’objet de préoccupation constante du Gouvernement actuel. Plusieurs mesures ont été adoptées. Ainsi, un centre de transit ayant la capacité de recevoir 400 enfants en situations vulnérables a été inauguré le 12 novembre 2013 dans le département de l’Ouest, en vue de combattre le phénomène des enfants des rues. Ce centre, doté d’une école primaire et professionnelle et d’infrastructures sportives et médicales, se charge de former les enfants et de leur fournir un accompagnement psychosocial apte à faciliter leur réinsertion sociale et familiale.
d) Le nombre d’enfants placés en famille d’accueil du 27 juillet 2010 au 15 octobre 2015
17 enfants sont placés en famille d’accueil durant cette période. Parmi lesquels, il y a 6 filles et 11 garçons. Ils proviennent tous de la région du Sud.
e) Le nombre d’enfants placés à titre informel au sein de la famille élargie ou dans une autre famille
Pas de données disponibles.
f) Le nombre d’enfants adoptés dans le pays ou à l’étranger
Selon les services de l’IBESR, le nombre d’enfants adoptés dans le pays ou à l’étranger s’établit ainsi qu’il suit :

Dans le pays :

· 2012 – 2013 : 36 ;

· 2013 – 2014 : 22 ;

· 2014 – 2015 : 16.

Soit un total de 74 enfants sur les trois ans. 

A l’étranger :

· 2012 – 2013 : 590 ;

· 2013 – 2014 : 240 ;

· 2014 – 2015 : 283.

Soit un total de 1113 enfants sur les trois ans. 

4. Fournir, pour les trois dernières années, des données ventilées par âge, sexe, type de handicap, origine ethnique et zone géographique sur le nombre d’enfants handicapés: a) Vivant dans leur famille, b) Placés en institution, c) Fréquentant des écoles primaires ordinaires, d) Fréquentant des écoles secondaires ordinaires, e) Fréquentant des écoles spéciales, f) Non scolarisés.
Des données de statistiques sociales fiables en rapport aux personnes handicapées sont très limitées. Des dispositions sont prises actuellement dans le cadre du Cinquième Recensement Général de la Population conduit par l’Institut Haïtien de Statistiques et d’Informatique (IHSI) pour prendre en compte la variable du handicap et développer ainsi des instruments de collecte de données spécifiques aux personnes handicapées. Toutefois, pendant les trois dernières années, le service des œuvres sociales de l’IBESR a récupéré et placé environ 60 enfants handicapés abandonnés. 
5. Fournir, pour les trois dernières années, des données ventilées, notamment, par âge, sexe, milieu socioéconomique et origine ethnique, sur : a) Les taux de scolarisation et de réussite (par sexe et en pourcentage) des enfants des groupes d’âge concernés aux niveaux préscolaire, primaire et secondaire; b) Le nombre et le pourcentage d’abandons scolaires et de redoublements ; c) Le nombre d’enfants fréquentant des écoles privées.
Les taux de scolarisation aux différents niveaux pour la période 2011 à 2014 : 

1. Niveau Préscolaire

	
	Taux de fréquentation du Préscolaire en 2014

	
	Population
 scolarisable
	Population 
scolarisée  âge confondu
	Population
scolarisée 3-5 ans
	Taux
brut
	Taux
net

	Garçons
	385266
	299258
	231670
	77,7%
	60,1%

	Filles
	370122
	302129
	236418
	81,6%
	63,9%

	Total
	755388
	601387
	468088
	79,6%
	62,0%



Pour ce niveau, les informations sont disponibles seulement pour l’année 2014
2. Niveau fondamental

	Taux brut de scolarisation de la population 6-14 ans

	Sexe
	2011
	2012
	2013
	2014

	Garçons
	120,3%
	128,0%
	130,8%
	134,0%

	Filles
	122,6%
	130,2%
	133,1%
	135,4%

	Total
	121,4%
	129,1%
	131,9%
	134,7%


	Taux net
 de scolarisation de la population 6-14 ans

	Sexe
	2011
	2012
	2013
	2014

	Garçons
	66,4%
	72,5%
	74,1%
	75,6%

	Filles
	67,4%
	75,1%
	76,7%
	75,4%

	Total
	66,9%
	73,8%
	75,4%
	75,5%


	Taux de scolarisation au secondaire

	
	Taux brut de 
scolarisation 15-18 ans
	Taux net de 
scolarisation 15-18 ans

	Sexe
	2011
	2012
	2014
	2011
	2012
	2014

	Garçons
	29,6%
	30,5%
	29,1%
	9,5%
	12,9%
	12%

	Filles
	29,2%
	30,4%
	31,1%
	11,5%
	13,3%
	14%

	Total
	29,4%
	30,4%
	30,1%
	10,5%
	13,1%
	13%


Les effectifs des élèves et redoublants pour les années académiques 2012-2013 et 2013-2014

Niveau fondamental 1e et 2e cycles

	
	
	Effectifs des élèves 
2013-2014
	Effectifs des
 redoublants 2013-2014
	Effectifs des élèves 
2012-2013
	Effectifs des
 redoublants 2012-2013

	1AF
	Garçons
	299838
	21949
	291351
	29348

	
	Filles
	280214
	16471
	282391
	26323

	
	Total
	580052
	38420
	573742
	55671

	2AF
	Garçons
	257473
	20253
	241884
	27923

	
	Filles
	244359
	16304
	236363
	23446

	
	Total
	501832
	36557
	478247
	51369

	3AF
	Garçons
	241938
	19871
	225552
	24740

	
	Filles
	230833
	14272
	215635
	21025

	
	Total
	472771
	34143
	441187
	45765

	4AF
	Garçons
	183341
	13189
	184396
	18968

	
	Filles
	178367
	16928
	175898
	16370

	
	Total
	361708
	30117
	360294
	35338

	5AF
	Garçons
	154973
	10207
	153283
	14723

	
	Filles
	155056
	9123
	153185
	13263

	
	Total
	310029
	19330
	306468
	27986

	6AF
	Garçons
	136143
	8361
	133508
	14222

	
	Filles
	136171
	7446
	134257
	13250

	
	Total
	272314
	15807
	267765
	27472

	7AF
	Garçons
	74291
	5414
	
	

	
	Filles
	79274
	3121
	
	

	
	Total
	153565
	8535
	
	


Les taux de flux pour l’année académique 2012-2013

Niveau fondamental 1e et 2e cycles

	
	
	PROMOTION
	REDOUBLEMENT
	ABANDON

	1AF
	Garçons
	81.4%
	7.5%
	11.0%

	
	Filles
	80.8%
	5.8%
	13.4%

	
	Total
	81.1%
	6.7%
	12.2%

	2AF
	Garçons
	91.8%
	8.2%
	0.0%

	
	Filles
	91.6%
	6.9%
	1.5%

	
	Total
	91.7%
	7.6%
	0.6%

	3AF
	Garçons
	75.4%
	8.8%
	15.8%

	
	Filles
	74.9%
	6.6%
	18.5%

	
	Total
	75.2%
	7.7%
	17.1%

	4AF
	Garçons
	78.5%
	7.2%
	14.3%

	
	Filles
	83.0%
	9.6%
	7.4%

	
	Total
	80.7%
	8.4%
	11.0%

	5AF
	Garçons
	83.4%
	6.7%
	10.0%

	
	Filles
	84.0%
	6.0%
	10.0%

	
	Total
	83.7%
	6.3%
	10.0%

	6AF
	Garçons
	51.6%
	6.3%
	42.1%

	
	Filles
	56.7%
	5.5%
	37.7%

	
	Total
	54.2%
	5.9%
	39.9%


Les effectifs des élèves et redoublants pour les années académiques 2012-2013 et 2013-2014

Niveau du 3e cycle et secondaire

	
	
	Effectifs des élèves
2013-2014
	Effectifs des redoublants 2013-2014
	Effectifs des élèves
2012-2013
	Effectifs des  redoublants 2012-2013

	7AF
	Garçons
	74291
	5414
	76508
	6500

	
	Filles
	79274
	3121
	83903
	6275

	
	Total
	153565
	8535
	160411
	12775

	8AF
	Garçons
	58310
	1552
	58194
	4576

	
	Filles
	62633
	1620
	63703
	4539

	
	Total
	120943
	3172
	121897
	9115

	9AF
	Garçons
	55728
	2678
	57580
	11729

	
	Filles
	60615
	3086
	61698
	7177

	
	Total
	116343
	5764
	119278
	18906

	Troisième
	Garçons
	42878
	889
	44751
	3759

	
	Filles
	44253
	1078
	45627
	3849

	
	Total
	87131
	1967
	90378
	7608

	seconde
	Garçons
	34430
	850
	36346
	2998

	
	Filles
	36938
	942
	38323
	3166

	
	Total
	71368
	1792
	74669
	6164

	Rhéto
	Garçons
	35389
	2538
	37253
	5851

	
	Filles
	37079
	2659
	37904
	6223

	
	Total
	72468
	5197
	75157
	12074

	Philo
	Garçons
	17071
	605
	15987
	1263

	
	Filles
	16240
	553
	15026
	1103

	
	Total
	33311
	1158
	31013
	2366


Les taux de flux pour l’année académique 2012-2013
Niveau du 3e cycle et secondaire
	
	
	PROMOTION
	REDOUBLEMENT
	ABANDON

	7AF
	Garçons
	74.2%
	7.1%
	18.7%

	
	Filles
	72.7%
	3.7%
	23.6%

	
	Total
	73.4%
	5.3%
	21.3%

	8AF
	Garçons
	91.2%
	2.7%
	6.2%

	
	Filles
	90.3%
	2.5%
	7.1%

	
	Total
	90.7%
	2.6%
	6.7%

	9AF
	Garçons
	72.9%
	4.7%
	22.4%

	
	Filles
	70.0%
	5.0%
	25.0%

	
	Total
	71.4%
	4.8%
	23.8%

	Troisième
	Garçons
	75.0%
	2.0%
	23.0%

	
	Filles
	78.9%
	2.4%
	18.7%

	
	Total
	77.0%
	2.2%
	20.8%

	Seconde
	Garçons
	90.4%
	2.3%
	7.3%

	
	Filles
	89.8%
	2.5%
	7.7%

	
	Total
	90.1%
	2.4%
	7.5%

	Rhéto
	Garçons
	44.2%
	6.8%
	49.0%

	
	Filles
	41.4%
	7.0%
	51.6%

	
	Total
	42.8%
	6.9%
	50.3%

	Philo
	Garçons
	 
	3.8%
	 

	
	Filles
	 
	3.7%
	 

	
	Total
	 
	3.7%
	 


Le nombre des élèves fréquentant des écoles par niveau : 

1) Préscolaire

	
	
	Public
	Privé
	Total
	Dont privé

	2012-2013
	Garçons
	20079
	278522
	298601
	93%

	
	Filles
	20690
	280412
	301102
	93%

	
	Total
	40769
	558934
	599703
	93%

	2013-2014
	Garçons
	22196
	285571
	307767
	93%

	
	Filles
	21522
	288599
	310121
	93%

	
	Total
	43718
	574170
	617888
	93%


2) Fondamental 1e et 2e cycles

	
	
	Public
	Privé
	Total
	Dont privé

	2012-2013
	Garçons
	273851
	956123
	1229974
	78%

	
	Filles
	264413
	933316
	1197729
	78%

	
	Total
	538264
	1889439
	2427703
	78%

	2013-2014
	Garçons
	295470
	978236
	1273706
	77%

	
	Filles
	273819
	951181
	1225000
	78%

	
	Total
	569289
	1929417
	2498706
	77%


3) 3e cycle et secondaire (y compris nouveau secondaire)

	
	
	
	
	
	

	
	
	Public
	Privé
	Total
	Dont privé

	2012-2013
	Garçons
	85722
	244709
	330431
	74%

	
	Filles
	88016
	262192
	350208
	75%

	
	Total
	173738
	506901
	680639
	74%

	2013-2014
	Garçons
	100125
	221751
	321876
	69%

	
	Filles
	92969
	248216
	341185
	73%

	
	Total
	193094
	469967
	663061
	71%


6. Fournir, pour les trois dernières années, des données sur les mesures de protection sociale, ventilées par âge, sexe, milieu socioéconomique et groupe ethnique, concernant:

a) Le nombre d’enfants qui travaillent
Il n’existe pas d’indications exhaustives sur le nombre d’enfants qui travaillent.
b) Le nombre d’enfants en domesticité
En Haïti, environ 207.000 enfants sont en situation non acceptable de domesticité. 
· 22% des enfants vivant avec la famille élargie travaillent plus de 14 heures par semaine ;

· 56% des enfants vivant chez un tiers travaillent plus de 14 heures par semaine.

c) Le nombre d’enfants employés à des travaux dangereux
La République d’Haïti ne dispose pas de statistiques sur le nombre d’enfants employés à des travaux dangereux, qui reste un phénomène très limité. Il y a lieu de mentionner que le Comité National Tripartite contre le Travail des Enfants a déjà élaboré et proposé au Ministre des Affaires Sociales et du travail (MAST), en 2014 une proposition de liste des travaux dangereux pour les suites légales ce, en vue de la pleine application de la Convention 182 sur les Pires formes de travail des enfants, ratifiée par la République d’Haïti en mai 2007.
7. Fournir, pour les deux dernières années, des données ventilées, notamment, par âge, sexe, origine ethnique et type d’infraction, sur le nombre d’enfants, y compris les enfants entre 16 et 18 ans :

a) Nombre d’enfants soupçonnés d’avoir commis une infraction et signalés à la police;

Il n’existe donc pas de statistiques précises et fiables disponibles sur le nombre de personnes âgées de moins de 16 ans ou de 16 à 18 ans soupçonnés d’avoir commis une infraction signalée à la police. Lorsque des données sont disponibles au niveau de l’État ou des ONG elles ne reflètent habituellement la réalité.

b) Nombre d’enfants qui ont été condamnés et le type de peine ou sanction prononcée, ainsi que la durée de la privation de liberté
La législation haïtienne sur les mineurs en conflit avec la loi ne permet pas la condamnation à la prison ferme d’enfants déclarés coupables d’une infraction, sauf si le juge écarte l’excuse atténuante de minorité. Cependant, les mineurs soupçonnés d’avoir commis une infraction sont gardés dans des centres ou dans les quartiers pour enfants dans certaines prisons pour adultes.

Par exemple, au CERMICOL de Port-au-Prince, il y avait 136  mineurs détenus en 2014, dont 124 prévenus et 12 condamnés. 
Les condamnations de mineurs sont, en totalité, prononcées par les juges de paix.
c) Nombre d’enfants détenus dans des centres de détention pour enfants et dans des centres de détention pour adultes.

Selon les services de la Direction de l’Administration pénitentiaire du Ministère de la Justice, il existe en Haïti au 31 décembre 2014 293 enfants détenus dans des centres de détention pour enfants et dans des centres pour adultes : 271 garçons et 22 filles.
Dès 293 il y avait 236 prévenus et 57 condamnés. Parmi les condamnés, il y avait 20 filles.

Les infractions les plus fréquentes sont : Vol : 27.52% et le viol : 19.1%

8. Informer le Comité de toute nouvelle donnée ou tout changement de situation qui rendrait obsolètes les informations figurant dans le rapport.

Tous les projets d’instruments juridiques visés dans le rapport de 2013 sont aujourd’hui en vigueur  en Haïti, à l’exception du projet de Code de protection de l’enfant.
9. L’État partie est en outre invité à préciser les questions concernant les enfants qu’il considère prioritaires au regard de la mise en œuvre de la Convention.

Les questions prioritaires qui touchent les enfants et que la République d’Haïti va adresser dans le cadre de l’application de la Convention sont :

· La généralisation de l’enregistrement à la naissance ;
· La lutte contre les violences faites aux enfants y compris les abus et l’exploitation sexuelle des enfants ;
· Les enfants en conflit avec la loi ;
· Scolarisation et subvention des enfants des 1er et 2ème cycles du fondamental (primaire);

· Insertion sociale et scolarisation des enfants de rue ;

· Augmentation et amélioration de l’accès à une éducation de qualité à tous les niveaux du système éducatif ; 

· Amélioration de la formation des enseignants au niveau du fondamental ;

· Développement de programmes éducatifs sur l'éducation inclusive avec les établissements d'enseignement supérieur.

CONCLUSION
Au terme du 2ème et 3ème rapports périodiques combinés de l’État haïtien sur l’application de la Convention relative aux Droits de l’Enfant et des réponses au questionnaire (CRC/C/HAI/Q/2-3), du Comité des droits de l’enfant,  il est évident que la République d’Haïti, en dépit de ses moyens limités, a déployé beaucoup d’efforts pour promouvoir les droits des enfants. Au cours de la période 2003-2015, des actions ont été entreprises dans tous les domaines dans le sens d’un meilleur respect des droits de l’enfant. 

La volonté politique a été fortement soutenue par l’ensemble des partenaires techniques et financiers et la société civile. Cela traduit une prise de conscience de l’ensemble des acteurs pour la promotion et la protection des droits de l’enfant.

Malgré les efforts accomplis dans les domaines tels que ceux liés aux droits et libertés de l’enfant, la protection de l’enfant contre certains fléaux et la protection judiciaire de l’enfant, des difficultés spécifiques subsistent quant à la mise en œuvre des droits de l’enfant, difficultés qui n’ont pas encore trouvé de réponses adéquates. Ce sont notamment l’application insuffisante des textes de loi, l’apparition de nouveaux types de violences tels que la pédophilie, la traite et le trafic des enfants.

Au final, on constate qu’il y a eu des avancées incontestables dans certains domaines tandis que dans d’autres, des efforts restent à faire.

� Le taux net de scolarisation est égal à la population ayant la tranche d’age de scolarisation à ce niveau à laquelle est rapportée la population scolarisable pour ce meme niveau.
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